


Mesure Objectifs de 
paiements exercice 
2023/2024 en M€

Dépenses au 
15/10/2023 en M€

Restructuration du vignoble 70,2 98,89

Investissement 79,0 93,04

Promotion 35,0 41,88

Distillation des sous produits 16,9 25,8      

Distillation de crise 68,4 9,99

Total 269,6 269,6















• Priorité aux paiements directs ou soldes de demandes de paiement : respect du
délai de 12 mois à compter du dépôt de la demande de paiement / risque de non
remboursement par l’UE

• Suspension du paiement des avances pour les 4 mesures de l’OCM sur
l’enveloppe OCM

• Mise en place d’un système de paiement de ces avances sur crédits nationaux :

• Procédure en cours pour Distillation des sous-produits, Promotion pays tiers,
Investissement : message à tous les demandeurs (formulaire de minimis à
remplir) + accompagnement par le Service régional FranceAgriMer
= paiements mi-juillet

• Procédure à déployer à compter du 9 juillet pour Restructuration du vignoble =
formulaire simplifié à renseigner de façon dématérialisée (outil PAD)

• = paiements fin juillet / début août



GESTION DU POTENTIEL VITICOLE
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Répartition hors limitation 
régionale

Bassin Segment
Surf déposées 

en ha
Nombre 

d'autorisations

Languedoc-Roussillon AOP 38,1392 41

IGP 110,5984 105

VSIG 11,7524 10

160,4900 156

En zone de limitation

limitation 
régionale en ha

Surfaces 
déposées en ha

Nombre 
d'autorisations

Languedoc-Roussillon AOP Côtes du Roussillon 15   1,5710   4

Languedoc-Roussillon AOP Limoux, Crémant de Limoux 10   SSD SSD

Languedoc-Roussillon AOP Sable de Camargue 30   SSD SSD

Languedoc-Roussillon AOP Muscat de Rivesaltes 2   0 0

Languedoc-Roussillon AOP Saint-Chinian 20   0 0

Pour information, la limitation AOC Côtes du Rhône et AOC Côtes du Rhône Village (bassin VRP) a été 
dépassée: limitation à 15ha, PN demandées 18 ha
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Demandes d’aide campagne 2023/24



Restructuration – Bilan campagnes

23/24 DA 22/23 DA 21/22 DP 20/21 DP

Volet collectif

PCR LR - Plantation 2 735 ha 2 757 ha 2 939 ha 2 627 ha

PCR VRP - Plantation 90 ha 135 ha 187 ha 155 ha

Total PCR 2 825 ha 2 892 ha 3 126 ha 2 782 ha 

Volet 
individuel 

Plantation 1 077 ha 1 050 ha 1 137 ha 2 058 ha

Palissage seul 949 ha 1 280 ha 1 083 ha 1 066 ha

Irrigation seule 1 925 ha 2 065 ha 1 351 ha 920 ha

Palissage et irrigation 95 ha 170 ha 114 ha 127 ha

Total individuel 4 046 ha 4 565 ha 3 685 ha 4 171 ha 

Total restructuration 6 871 ha 7 457 ha 6 811 ha 6 953 ha
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Calendrier de dépôt des dossiers



AIDE AUX INVESTISSEMENTS
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Aides aux investissements – AAP 2024

Période de dépôt : avant le 9 février 2024

Enveloppe : 150 M€
(En cas de dépassement, application d’un coefficient stabilisateur (non appliqué aux demandes 
déposées par les nouveaux installés)

Taux d’aide : 30 % pour PME, 15 % pour ETI, 7,5 % pour GE
+ éventuelle bonification : 5 % pour PME, 2,5 % pour ETI, 1,25 % pour GE (non cumulable)

• Pour les nouveaux installés
• Pour les projets structurants
• Pour les investissements environnementaux

Caractère raisonnable des coûts – évolution des plafonds de dépenses de bâtiments :
• Construction (y compris caveau) : 800 €/m²(600€)
• Rénovation (y compris caveau) : 400 €/m² (250 €)
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Aide aux investissements – AAP 2024

• Enveloppe de 150M€ pour 179M€ demandés

• Application d’un coefficient stabilisateur de 0,82 (sauf pour les JA) contre
0,72 en 2023

• 206 dossiers avec bonification nouvel installé (9%)

• 23 dossiers avec bonification « projet structurant » (1%)

• 1379 dossiers présentant des dépenses environnementales (63%) -
Instruction des demandes d’aide en cours et notifications au fil de l’eau

• 262 dossiers déposés en bassin Languedoc-Roussillon pour AAP 2024



Aide aux investissements  LR – dossiers déposés 
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AAP 2024 AAP 2023 AAP 2022

Caves coop
Nombre 69 74 51

Montant dépenses 24,40 41,99 19,9

Montant aide 7,13 13,76 5,91

Caves part
Nombre 167 217 249

Montant dépenses 29,82 43,8 37,7

Montant aide 7,97 14,44 11,41

Autres
Nombre 26 33 34

Montant dépenses 25,52 12,6 27,2

Montant aide 7,02 3,94 5,64

Total
Nombre 262 324 334

Montant dépenses 79,74 98,3 8,8

Montant aide 22,13 32,14 22,96

Les montants sont exprimés en millions d’€uros



AIDE A LA PROMOTION DES VINS 
VERS LES PAYS TIERS

-
INFORMATION SUR LE MARCHÉ INTÉRIEUR
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• Actions de promotion réalisées entre le 01/01/2023 et le 15/10/2023

• Les demandes de paiement étaient à déposer avant le 31/05/2024

• Montant des demandes de paiements : 53,6 millions d’€

Aide à la promotion vers les pays tiers – AAP 2022 -



Aide à la promotion vers les pays tiers – AAP 2022 -
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AAP 2023
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• Crédit Agricole
• et Banque populaire/Caisse d’Epargne



 Conventionnement avec les réseaux bancaires – décret en cours de signature
 Travail sur outillage - outil Safran ASP
 Instruction DDT(M)
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32MEP / AET/ UEval
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33MEP / AET/ UEval

précaution de lecture : le cumul des surfaces des répondants représente 28% 
du vignoble en Languedoc 
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35MEP / AET/ UEval
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36MEP / AET/ UEval
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Arrachage définitif 

Nombre de répondants Arrachage définitif Surface totale Arrachage définitif (ha)

surface moyenne arrachage définitif (ha)

31% des répondants de l’arrachage définitif veulent arrêter l’activité viticole
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